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Programme Grande Ecole 
Concours d’accès en 2ème année 

Session de Juillet 2017 
Epreuve de Comptabilité Générale 

Durée : 1 heure 30 
-------------------------------------------------------------- 

 
 
Partie I : Cocher la case de la réponse juste ou entourer la réponse correspondante. (14 
points) 
 
 
Q1- Répondez par Vrai ou Faux aux affirmations suivantes :  

Affirmations Vrai Faux 
Le bilan nous donne une idée sur les emplois et les ressources de 
l’entreprise. 

  

Le solde du compte achats de marchandises est toujours débiteur.   
La loi comptable nous autorise à enregistrer les produits même s’ils ne sont 
que probables.  

  

Nous pouvons enregistrer une opération en utilisant un seul compte.   
L’encaissement d’intérêts liés à un compte bloqué est une opération 
d’exploitation. 

  

Les normes IFRS sont devenues obligatoires pour les groupes cotés en 
bourse à partir de 2005. 

  

 
Q2- Indiquez la nature des comptes suivants : 

Comptes Actif  Passif Charge  Produit 
Actions     

Matériel de bureau     
Doits d’enregistrements et de timbres     

Locations diverses reçues     
Capital social     

Emprunt auprès des établissements de crédit      
 
Q3- Les titres de participation sont :  

a) Des titres durables acquis dans un but stratégique  
b) Des obligations à plus d’1 an 
c) Des titres acquis en vue de réaliser un gain à brève échéance 

 
Q4- Un bien palpable est : 

a) Une immobilisation incorporelle 
b) Une immobilisation en non valeur 
c) Une immobilisation corporelle  

 
Q5- L'actif immobilisé comprend : 
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a) Les biens durables et créances à LT  
b) Les terrains, constructions, matériels 
c) Les terrains, constructions, matériels, stocks 
 

Q6- Au 31/12, quand l’Actif est supérieur au Passif, cela signifie que : 
a) L’entreprise a réalisé un résultat bénéficiaire  
b) L’entreprise a réalisé un résultat déficitaire 
c) Les emplois réalisés sont inférieurs aux ressources mises à la disposition de 

l’entreprise. 
 
Q7- L’escompte est une réduction à caractère : 

a) Commercial 
b) Financier 
c) Non courant 

 
Q8- Soit une entreprise créée le 01/07/2010 qui vous donne quelques informations sur sa 
situation avant inventaire au 31/12/2016 : 
 
La situation du compte matériel et outillage se présente comme suit :  

Comptes SD SC 
Mat et out 950 000  
Amort du mat et out  336 250 

 
Le compte Matériel  et  outillage se compose de trois machines : 

- M1 acquise à la création pour 250.000dhs HT et  amortissable sur 10 ans  
- M2 acquise un an après M1, amortissable  sur 8 ans  
- M3 acquise le 01/07/2015 à 400 000 dh HT,  

Les trois machines sont amortissables selon le système linéaire. En outre au 30/09/2016, 
M2 est cédée à 50 000 dh par chèque, le comptable n’a passé aucune écriture suite à 
cette cession : 
 Rép. a Rép. b Rép. c 
Question 1 : Quelle est la valeur d’origine de la machine M2 300.000 250.000 200.000 

Question 2 : Quel est le taux d’amortissement de la 
machine M3 ? 

12.5% 10% 15% 

Question 3 : Quelle est la valeur de la dotation 
d’amortissement de l’an 2015 pour M3 ? 

60.000 45.000 30.000 

Question 4 : Pour la régularisation de la cession de M2, de 
combien faut-il créditer le compte 2332 Mat et Out? 

159.375 140.625 300.000 

 
 
Q9- Etat des créances douteuses au 31/12/16 : (Taux de TVA : 20%) 
 

Clients Créances 
TTC 

Provision 
2015 

Règlement courant 
2016 

Observations 

Anciennes créances :  
- OMAR 
- ANIS 
- KAMIL 
- SALIM 
 

 
31.200 
79.200 
36.000 
120.000 

 
6000 

10.000 
11.000 
50.000 

 
40% de la créance  

19.200 
24.000 
120.000 

 
- Règlement pour solde 
- Porter la provision à 60% du solde 
- On pense récupérer 70% du 
solde 
- Recouvrement total   

Nouvelles créances :  
- OTHMANE 
 

 
52.500 

 

 
- 
 

 
- 
 

 
- On estime perdre 40% de la 
créance 
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- MEHDI 26.400 - - - Insolvable 
 

Remplir le tableau suivant selon la situation de chaque client au 31/12/2016 ? 
 

Client Perte Certaine Dotations de l’exercice 
2016 

Reprises de l’exercice 
2016 

OMAR    
ANIS    
KAMIL    
SALIM    
OTHMANE    
MEHDI    
 
 
Q10- Cochez pour chaque situation la bonne imputation à effectuer en fin d’exercice tout 

en indiquant le montant à régulariser : 
 

    

Cessions au titre de 
l’exercice 

 

Désignation Nombre 
Prix 

d’Achat 
Unitaire 

Provisions 
2015 Quantité 

Prix de 
cession 
unitaire 

Cours au 
31/12/2016 

Titres de participation             
CIH 1.000 330 20.000  - -  340 
HPS 800 1.190 24.000 200 1.300 1.220 
Titres et valeurs de 
placement            

SNEP 500 380 10.000 -   - 360 
AUTO HALL 500 110 5.000 250 115 105 

 
Remplir le tableau selon la situation de chaque titre au 31/12/2016 ?   

 
Titres Dotations Reprises 
CIH  

 
 

HPS  
 

 

SNEP  
 

 

AUTO HALL  
 

  

 
 
 
 
 
Partie II - Exercice : (6 points) 
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La société SAFARIS SA, est une société, implantée dans la zone industrielle de la ville de 
Casablanca, spécialisée dans la fabrication et la commercialisation des composantes 
électroniques et les câbles électriques.  Pendant le mois de décembre 2016, SAFARIS SA 
a effectué les opérations  suivantes : 
 
02/12 : Versement d’une avance au fournisseur IMACAB : 35.000 dhs, réglée par chèque 
n° 666250 pour une commande de matières premières. 
  
04/12 : Reçu la livraison du fournisseur IMACAB, facture n°A189090, Montant : 216.000 
dhs. Le même jour, le reste du règlement est effectué par virement bancaire. 
 
06/12 : Acquisition d’une Machine d'inspection à rayons X pour carte à circuit  
IXT V130 du fournisseur japonais Nikon, Montant brut : 17 000 dollar, 1$ = 9,45 dhs, le 
règlement est prévu pour la fin du mois. 
 
08/12 : Vente au client « Circuitsaid SARL», des articles suivants : 

- 5.000 résistances au prix unitaire de 1,2 dirhams ; 
- 3.500 photoconducteurs au prix unitaire 4,2 dirhams ; 
- 450 pinces à crocodile au prix unitaire 3 dirhams ; 

Facture D12-290, règlement prévu sous huitaine (au cours de la semaine). 
 
13/12 : Achat par l’intermédiaire de sa banque de 300 actions qu’elle compte garder 
pour au moins 3 ans, à 700 dhs l’action. La banque lui prélève une commission de 1% 
de la valeur d’achat. Avis de débit n°19 
 
18/12 : Règlement par chèques bancaires des charges suivantes : 

− La réparation de la voiture de service d’un montant de 2.512 Dhs  
− L'abonnement annuel à une revue professionnelle d’un montant de 1.100 Dhs  
− Les honoraires d’un transitaire d’un montant de 2.105 Dhs. 
− La redevance de crédit bail d’un montant de 4.550 Dhs.  

 
19/12 : Reçu par virement bancaire : 

− 3 mois de loyer à titre de garantie et 1 mois de loyer pour la mise au bail 
(location) d’un dépôt de stockage dans la zone de LKHYAYTA. Le loyer mensuel 
est de 8.000 dirhams; 

− des dividendes liés à des titres acquis pour être vendu par l’entreprise SAFARIS 
SA d’ici 3 mois, Montant 25.400 dirhams. 

− La créance du client FETTAH de 27.000 dhs, créance soldée, il y a 2 ans. 
− Une redevance pour brevets, marques, droits et valeurs similaires d’un montant 

de 17.000 Dhs.  
 
Travail à faire :  
Enregistrer au journal de l’entreprise toutes les opérations réalisées au cours du mois 
de Décembre 2016 
 


